
Une entreprise en difficulté grave peut-elle être dispensée de
participation aux charges de préretraite-ajustement ?

Réponse courte

La loi ne prévoit pas de dispense totale formelle. Le mécanisme de l'article L.582-3 est binaire : si l'entreprise n'est

pas en situation économique équilibrée, le Fonds rembourse l'intégralité des charges sans participation de

l'employeur. Une entreprise en difficulté grave est généralement jugée hors équilibre et bénéficie ainsi d'un

remboursement complet.

En cas de difficultés extrêmes équivalant à un cas de force majeure économique, l'employeur peut demander au

ministre la subrogation du Fonds pour qu'il verse l'indemnité directement au salarié (art. L.585-4). Cette mesure

libère l'employeur de son obligation de paiement. Le service RH doit distinguer les deux mécanismes — absence de

participation et subrogation — pour activer la bonne procédure selon la situation réelle de l'entreprise.

Définition

La dispense de participation désigne l'exonération totale de l'employeur de toute contribution aux charges de

préretraite-ajustement. Elle n'est pas prévue expressément par la loi, mais le mécanisme d'appréciation de la

situation économique produit un effet équivalent lorsque l'entreprise est jugée en dehors de tout équilibre

financier.

La subrogation du Fonds pour l'emploi est le mécanisme permettant au Fonds de se substituer à l'employeur

pour le versement direct de l'indemnité au salarié, lorsque l'employeur est dans l'impossibilité matérielle de payer

en raison de difficultés équivalant à un cas de force majeure économique.

Questions fréquentes

Comment l'employeur peut-il demander une révision de sa participation en cours de dispositif ?

L'employeur peut solliciter une réévaluation de sa situation économique auprès du Comité de conjoncture à tout moment en cours de
convention. Si la dégradation est suffisamment établie, cela peut conduire à une réduction ou à la suppression de la participation. En cas
de force majeure avérée avant la faillite formelle, l'employeur doit saisir le ministre sans attendre.

Qu'est-ce que la force majeure économique dans le cadre de la préretraite-ajustement ?

La force majeure économique est une situation de difficultés financières particulièrement graves plaçant l'employeur dans une
impossibilité objective de remplir ses obligations de versement. Elle va au-delà d'une simple gêne de trésorerie et est appréciée
strictement par le ministre. L'employeur doit fournir des preuves solides comme des avis du commissaire aux comptes et des rapports
d'experts.

Que se passe-t-il en cas de faillite ou de liquidation judiciaire concernant la participation aux charges ?

En cas de faillite ou de liquidation judiciaire, la participation de l'employeur est nulle et le Fonds pour l'emploi verse directement
l'indemnité au salarié. Ce versement direct est de droit, conformément à l'article L.585-4 §3, sans qu'il soit nécessaire d'établir
l'impossibilité de paiement.
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Quelle est la différence entre l'absence de participation et la subrogation du Fonds pour l'emploi ?

L'absence de participation résulte de la qualification de l'entreprise en situation non équilibrée : l'employeur verse l'indemnité mais est
remboursé à 100 % par le Fonds. La subrogation, prévue à l'article L.585-4, permet au Fonds de verser directement l'indemnité au salarié
lorsque l'employeur est dans l'impossibilité matérielle de payer en raison d'une force majeure économique ou d'une faillite.

Une entreprise en difficulté grave peut-elle être dispensée de toute participation aux charges de préretraite-ajustement ?

La loi ne prévoit pas de dispense totale formelle. Cependant, si l'entreprise est jugée en dehors de toute situation économique équilibrée,
le Fonds pour l'emploi rembourse l'intégralité des charges sans participation de l'employeur, produisant un effet équivalent à une
dispense. Ce mécanisme est prévu à l'article L.582-3 §1 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Le tableau ci-dessous présente les différents scénarios selon la situation économique de l'entreprise.

Situation Participation employeur
Prise en charge

Fonds
Mécanisme

Situation économique difficile (non

équilibrée)
0% 100%

Droit commun (art. L.582-

3 §1)

Situation équilibrée 30% à 75% 25% à 70% Art. L.582-3 §2

Force majeure économique 0% (versement direct) 100%
Subrogation (art. L.585-4

§2)

Faillite / liquidation judiciaire
0% (versement direct de

droit)
100% Art. L.585-4 §3

La qualification de force majeure économique est strictement appréciée : elle exige que les difficultés financières

soient particulièrement graves et placent l'employeur dans une impossibilité objective de remplir ses obligations, ce

qui va au-delà d'une simple gêne de trésorerie.

Modalités pratiques

Le service RH doit préparer les éléments nécessaires pour démontrer la situation économique de l'entreprise et

activer le mécanisme le plus approprié.

Mécanisme à activer Démarche RH Référence

Absence de situation équilibrée
Soumettre dossier financier complet au Comité de

conjoncture

Art. L.582-3

§1

Demande de subrogation (force

majeure)

Requête motivée auprès du ministre avec justificatifs

financiers

Art. L.585-4

§2

Faillite / liquidation
Informer les salariés et le curateur des droits à versement

direct

Art. L.585-4

§3
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Pratiques et recommandations

Le service RH doit évaluer régulièrement la situation financière de l'entreprise tout au long de la période de

préretraite pour détecter rapidement toute dégradation susceptible d'activer les mécanismes de protection.

En cas de dégradation économique significative en cours de convention, l'employeur peut solliciter une révision

de l'appréciation de sa situation par le Comité de conjoncture. Cette démarche est possible à tout moment et peut

conduire à une réduction ou à une suppression de la participation si la situation s'est suffisamment détériorée.

Lorsque la situation atteint le seuil de la force majeure économique, il ne faut pas attendre la faillite formelle pour

agir. L'employeur doit saisir le ministre dès que les difficultés deviennent objetivement insurmontables, en fournissant

des éléments de preuve solides (avis du commissaire aux comptes, rapports de trésorerie, constats d'experts).

Cadre juridique

Référence légale Objet

Art. L.582-3 §1 du Code du travail Remboursement intégral en l'absence de situation équilibrée

Art. L.582-3 §2 du Code du travail Participation de l'employeur en situation équilibrée

Art. L.585-4 §2 du Code du travail Subrogation sur demande de l'employeur (force majeure)

Art. L.585-4 §3 du Code du travail Versement direct de droit en cas de faillite/liquidation

Il n'existe pas de dispense légale formelle de participation aux charges de préretraite-ajustement. Le résultat pratique d'une absence

de participation est obtenu soit par la qualification de l'entreprise en situation non équilibrée, soit par la subrogation du Fonds pour

l'emploi en cas de force majeure ou de faillite.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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